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 n°166 088 du 20 avril 2016 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 juillet 2015, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 3 juillet 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 juillet 2015 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu la demande de poursuite de la procédure. 

 

Vu l’ordonnance du 10 décembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 13 janvier 2016. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. GAKWAYA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique, le 24 octobre 2014, avec un visa valable du 24 octobre 2014 

au 17 janvier 2015, accompagné de sa femme et son enfant mineur. Le requérant a effectué une 

déclaration d’arrivée, en date du 6 janvier 2015. 

 

1.2. Dans un courrier daté du 8 janvier 2015, que la partie défenderesse dit avoir reçu le 9 mars 2015, le 

requérant sollicite la prolongation de son visa, pour des raisons médicales. 

 

1.3. Il ressort du dossier administratif que ce dernier a été hospitalisé du 29 février 2015 au 3 mars 

2015. 



  

 

 

CCE X - Page 2 

1.4. Le 28 avril 2015, la partie défenderesse prend un ordre de quitter le territoire à l’égard du requérant, 

lequel est notifié en date du 6 mai 2015. 

 

1.5. La partie requérante adresse un courrier, en date du 9 mai 2015, à la partie défenderesse pour 

l’informer de sa décision de quitter volontairement le sol belge, dans lequel il précise qu’il a un rendez-

vous de contrôle prévu pour le 6 juillet 2015. 

 

1.6. Le 11 mai 2015, le requérant et sa famille quittent volontairement le territoire belge. 

 

1.7. Le 11 juin 2015, le requérant sollicite l’obtention d’un visa court séjour pour raison médical, à savoir 

qu’il souhaite se rendre à une visite de contrôle devant avoir lieu le 6 juillet 2015, chez le médecin 

l’ayant suivi. 

 

1.8. Le 3 juillet 2015, la partie défenderesse prend la décision de refus de visa court séjour visée par le 

présent recours, qu’elle notifie à la partie requérante le 7 juillet 2015. Cette décision fait l’objet d’un 

recours introduit selon la procédure de l’extrême urgence, laquelle se clôture par l’arrêt de rejet, rendu 

par le Conseil de céans, n°149 568 du 13 juillet 2015. Cette décision est motivée comme suit, et 

constitue l’acte attaqué : 

 

« Le visa est refusé sur base de l'article 32 du règlement (CE) N° 810/2009 du Parlement 

Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire 

des visas 

* L'objet et les conditions du séjour envisagé n'ont pas été justifiés 

* L'intéressé(e) a abusé d'un précédent visa. 

Le requérant n'a pas respecté le délai obtenu lors de son dernier visa et n'a présenté 

qu'une lettre de son avocat pour demander un prolongement de séjour 

Le requérant n'a donc présenté aucune preuve officielle de demande de prolongation 

* Défaut de certificat médical établissant que les soins médicaux ne peuvent être donnés 

dans le pays de résidence 

* Défaut de devis pour les frais médicaux à venir 

Défaut de preuve de payement d'un acompte pour les soins médicaux à donner. 

* Défaut de justification à la demande de visa à entrées multiples. 

* Vous n'avez pas fourni la preuve que vous disposez de moyens de subsistance suffisants 

pour la durée du séjour envisagé ou de moyens pour le retour dans Je pays 

d'origine ou de résidence, ou pour le transit vers un pays tiers dans lequel 

votre admission est garantie, ou vous n'êtes pas en mesure d'acquérir 

légalement ces moyens 

Le requérant présente un extrait bancaire positif, mais il ne fournit aucun document officiel 

prouvant l'origine de ces fonds (transactions commerciales, revenus réguliers 

découlant de l'activité professionnelle officielle de la société). 

De ce fait, le requérant ne démontre pas valablement qu'il dispose de fonds suffisants pour 

couvrir ses frais de séjour 

* Votre volonté de quitter le territoire des États membres avant l'expiration du visa n'a pas 

pu être établie 

Défaut de preuves suffisantes des revenus réguliers et suffisants découlant de l'activité 

professionnelle lucrative 

Le requérant n'apporte pas suffisamment de preuves d'attaches socio-économiques réelles 

dans le pays d'origine. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante invoque un moyen « pris de la violation de : 

- Article 62 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers; 

- Article 32 du Règlement (CE) n° 810/2009 du Parlement Européen et du Conseil de l’Europe du 13 

juillet 2009 établissant un code communautaire des visas (Code des visas) ; 

- Articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs; 

- Les principes de bonne administration d’un service public qui impose la prudence, la minutie, la 

légitime confiance, la prise en compte de tous les éléments de la cause, la motivation adéquate et 

suffisante des décisions administratives ». 
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Elle invoque un second moyen pris de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des 

droits de l'Homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la CEDH) et de l’article 23, 2° de 

la Constitution. 

 

2.2.1. Dans le premier moyen invoqué, dans ce qui peut être considéré comme une première branche, 

s’agissant du motif relevant que l’objet et les conditions du voyage ne sont pas justifiés, la partie 

requérante cite les différents documents déposés à l’appui de la demande de visa ayant donné lieu à la 

décision attaquée et souligne, en substance, qu’au regard du contenu de ceux-ci, la partie défenderesse 

a violé les principes de bonne administration recommandant la minutie, la prudence et la prise en 

considération de tous les éléments de la cause. Elle insiste sur le fait que le rendez-vous du requérant 

du 6 juillet 2015 était connu par la partie défenderesse depuis le 9 mai 2015 et que cette dernière ne 

pouvait ignorer cette situation. Elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en compte 

tous les documents déposés, notamment ceux relatifs au rendez-vous médical du requérant.  

 

Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, s’agissant du motif de la décision attaquée relatif aux 

moyens d’existence suffisants pour la durée du séjour envisagé ou des moyens nécessaires pour le 

retour dans le pays d’origine ou de résidence, la partie requérante souligne qu’ont été versées au 

dossier administratif, les preuves de ses activités commerciales en tant que commerçant au Rwanda. 

Elle fait valoir qu’il est actionnaire à concurrence de 50 pourcent des parts de la société [V.S.] et relève 

le chiffre d’affaire de celle-ci pour la période allant du 1er janvier 2015 au 10 juin 2015. Elle ajoute que le 

requérant est seul actionnaire de la société [N.F.], dont elle renseigne également le chiffre d’affaires 

pour la même période. 

Elle estime que, compte tenu de la qualité du requérant, lequel n’est ni fonctionnaire, ni employé, il ne 

pouvait mieux justifier ses moyens d’existence. Elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir 

pris en considération ces documents et conclut que le requérant tire des revenus réguliers stables et 

suffisants des deux sociétés précitées, de sorte que la décision attaquée viole l’obligation de 

motivation « objective, suffisante et adéquate ». 

La partie requérante expose également que le requérant est connu des services de la partie 

défenderesse dès lors qu’il a bénéficié de diverses autorisations d’accès à l’espace Schengen et de 

l’Union Européenne. Elle estime que le requérant est donc un « opérateur économique d’origine 

rwandaise […] bien connu sur l’échiquier économique Schengen et celui de l’Union Européenne » ; ce 

que la partie défenderesse ne pouvait pas ignorer. Elle estime dès lors que la partie défenderesse ne 

tient pas compte de tous les éléments de la cause. 

 

Dans ce qui apparaît comme étant une troisième branche du premier moyen invoqué, la partie 

requérante conteste enfin le motif relevant que le requérant n’a pas pu établir sa volonté de quitter le 

territoire des Etats membres. Sur ce point, elle rappelle que le requérant est venu de nombreuses fois 

en Europe et en a quitté le territoire, à chaque fois, volontairement et spontanément, à l’exception de la 

dernière fois en raison de son hospitalisation d’urgence. Elle revient sur les circonstances l’ayant alors 

empêché de quitter le territoire à cette époque, et souligne que le courrier adressé le 9 mai 2015 à la 

partie défenderesse est clair quant à ce, et n’est pas mentionné par cette dernière. Elle ajoute qu’elle 

pouvait s’attendre, vu le nombre de visas dont le requérant a jadis bénéficié et vu son retour volontaire à 

chaque venue, à ce que la partie défenderesse prenne à nouveau une décision positive en réponse à sa 

demande de visa. Elle estime que la confiance légitime du requérant est violée, dès lors qu’elle prend 

une décision différente, alors que les garanties de retour étaient identiques. 

Elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir considéré que le requérant avait abusé d’un précédent 

visa et revient une nouvelle fois sur les circonstances ayant conduit le requérant à retarder son départ 

lors de son dernier séjour en Belgique et souligne les démarches qui avaient été entreprises  auprès de 

la partie défenderesse à cet effet. Notamment, elle conteste n’avoir pas présenté de preuve de 

prolongation officielle de son visa. Elle rappelle le courrier envoyé par son avocat et estime que la notion 

de « preuve officielle » utilisée dans la décision attaquée n’est pas claire. 

 

Enfin, la partie requérante conteste, dans ce qui apparaît comme étant une quatrième branche, le fait 

que le requérant n’aurait pas présenté de certificat médical attestant que les soins ne peuvent être 

donnés dans le pays de résidence de ce dernier. Elle relève les différentes attestations qui étaient en 

possession de la partie défenderesse, lesquelles sont au dossier administratif. Elle conclut que la partie 

défenderesse n’a pas tenu compte de tous les éléments de la cause et n’a pas procédé à une 

appréciation admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui étaient soumis. 

 

La partie requérante, dans ce qui semble constituer une cinquième branche de son premier moyen, 

s’agissant du motif relatif, en substance, à l’absence de devis des frais médicaux à venir et de la preuve 



  

 

 

CCE X - Page 4 

de paiement d’un acompte pour les soins médicaux à donner, souligne que ces documents ne sont 

jamais sollicités par l’ambassade et s’attache à démontrer l’impossibilité de fournir ce type de preuves. 

Elle estime qu’il s’agit d’un motif surabondant. 

 

Dans ce qui peut être considéré comme une sixième branche du premier moyen invoqué, la partie 

requérante souligne que le requérant n’avait nullement besoin d’un visa à entrées multiples et estime 

qu’il ne devait donc pas être apporté de justification à cet égard. 

 

Dans la septième branche du premier moyen invoqué, laquelle porte sur le motif relevant l’absence de 

preuves d’attaches socio-économiques du requérant au Rwanda, la partie requérante revient sur les 

preuves déposées relatives aux sociétés sus mentionnées. Elle met en évidence que les visas avaient 

été obtenus, dans le passé, sur la base d’éléments probants de même nature. Elle estime que la 

confiance légitime du requérant est violée, dès lors qu’elle prend une décision différente, alors que les 

garanties produites étaient identiques. Elle souligne le caractère officiel des documents présentés par le 

requérant. Elle relève enfin que le requérant a «donné l’extrait de compte de son compte créditeur de 15 

millions de francs rwandais ». 

 

2.2.2. Dans le second moyen invoqué, la partie requérante fait valoir : « Le délégué de la partie adverse 

a pris une décision de refus de visa pour le requérant. Or, celui-ci a été victime à deux reprises (1989 et 

2013) d’une attaque cardio-vasculaire. Il est paralysé. La troisième lui coûtera la vie de l’avis des 

médecins. Il craint déjà pour sa vie. Heureusement, le Dr. [R.] de l’hôpital Erasme a pu localiser l’origine 

de ses ennuis de santé qu’il traîne depuis plusieurs années. Il a décidé de l’opérer. Il devait le 

rencontrer pour un contrôle afin de corriger ou confirmer le traitement reçu. 

Le refus de visa le plonge encore une fois dans l’angoisse et il considère ce refus comme un acte de 

torture -moral certes- au sens de l’article 3 de la Convention européenne des Droits de l’homme et une 

obstruction à l’accès aux soins de santé garanti par l’article 23, 2° de la Constitution ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le premier moyen, s’agissant du premier moyen, le Conseil observe que la décision attaquée a 

été prise en application de l’article 32 du Règlement (CE) n° 810/2009, lequel précise : 

« 1. Sans préjudice de l’article 25, paragraphe 1, le visa est refusé : 

a) Si le demandeur : 

(…) 

ii) ne fournit pas de justification quant à l’objet et aux conditions du séjour envisagé, 

iii) ne fournit pas la preuve qu’il dispose de moyens de subsistances suffisant, tant pour la durée du 

séjour envisagé que pour le retour dans son pays d’origine ou de résidence, ou pour le transit vers un 

pays tiers dans lequel son admission est garantie, ou n’est pas en mesure d’acquérir légalement ces 

moyens, ou 

b) S’il existe des doutes raisonnables sur (…) volonté de quitter le territoire des Etats membres avant 

l’expiration du visa demandé. (…) ». 

 

Il ressort de ce prescrit que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation à l’égard 

des demandes qui lui sont soumises en application de cette disposition. 

 

Le Conseil considère, cependant, que lorsqu’elle examine chaque cas d’espèce, l’autorité compétente 

n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. A cet égard, le Conseil 

rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision attaquée de comprendre 

les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à 

la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Sur ce dernier point, le Conseil ajoute que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à 

exercer en présence d’un recours semblable à celui de l’espèce, s’il lui incombe de vérifier si l’autorité 

n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède 

pas d’une erreur manifeste d’appréciation, il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa 

propre appréciation des faits à celle de l’autorité compétente. 
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3.2.1. Le Conseil observe que la deuxième branche du premier moyen, et indirectement sa septième 

branche, porte sur le motif de l’acte attaqué constatant l’absence de preuve de moyens de subsistance 

suffisants pour la durée du séjour envisagé ou de moyens pour le retour dans le pays d’origine ou de 

résidence. A cet égard, le Conseil rappelle que la partie défenderesse indique dans sa décision : 

« Vous n'avez pas fourni la preuve que vous disposez de moyens de subsistance suffisants pour la 

durée du séjour envisagé ou de moyens pour le retour dans le pays d'origine ou de résidence, ou pour 

le transit vers un pays tiers dans lequel votre admission est garantie, ou vous n'êtes pas en mesure 

d'acquérir légalement ces moyens 

Le requérant présente un extrait bancaire positif, mais il ne fournit aucun document officiel prouvant 

l'origine de ces fonds (transactions commerciales, revenus réguliers découlant de l'activité 

professionnelle officielle de la société). De ce fait, le requérant ne démontre pas valablement qu'il 

dispose de fonds suffisants pour couvrir ses frais de séjour». 

 

Il appert qu’il ressort en effet des informations contenues au dossier administratif que le requérant ne 

démontre pas l’existence de revenus réguliers découlant des activités des sociétés dont il prouve être 

actionnaire, et partant, disposer de moyens de subsistance suffisants pour la durée du séjour envisagé, 

ou être en mesure d’acquérir légalement ces moyens, tel qu’il est relevé dans la décision attaquée.  

Les documents fournis par la partie requérante à l’appui de sa demande à cet égard, n’établissent, en 

substance, d’une part, que le fait que le requérant est actionnaire de deux sociétés (enregistrement 

RDB), et d’autre part, renseignent l’état des comptes de ces sociétés.  

Le Conseil observe que s’il peut certes s’en déduire que le solde des comptes, dont les extraits sont 

produits, est positif, il n’en demeure pas moins que la partie défenderesse, au vu de la teneur desdits 

documents, a valablement pu observer que ces derniers ne permettent pas d’établir l’existence de 

revenus réguliers découlant des activités de ces sociétés. Pour le surplus, le Conseil constate que les 

documents déposés par la partie requérante, non autrement complétés par cette dernière dans sa 

demande de visa, ne recèlent pas plus d’information quant à l’importance et/ou la teneur des revenus 

générés par l’activité desdites sociétés dans le chef personnel du requérant.  

 

3.2.2. Les considérations relatives au principe de confiance légitime sont sans incidence quant au 

constat qui vient d’être fait. Le Conseil rappelle que dans un arrêt n°99.052 du 24 septembre 2001 à 

l’enseignement duquel il se rallie, le Conseil d’Etat a précisé « [...] que s’agissant d’un acte individuel, 

dans le cadre duquel l’administration dispose d’un pouvoir d’appréciation, la possibilité de réclamer la 

protection de la confiance légitime suppose une situation dans laquelle l’autorité a fourni au préalable à 

l’intéressé des assurances précises susceptibles de faire naître dans son chef des espérances fondées 

[…] ». Le fait que la partie défenderesse a estimé pouvoir réserver dans le passé une issue positive aux 

demandes de visa précédentes, ne peut être considéré comme de telles assurances, en dépit du dépôt 

de preuves d’une nature que la partie requérante juge similaire.  

La partie défenderesse a valablement et raisonnablement pu, dans l’exercice de son pouvoir 

d’appréciation, conclure à l’absence de preuve de moyens de subsistance suffisants, dans le chef du 

requérant. Au vu de la nature des preuves déposées par la partie requérante, lesquelles ne permettaient 

nullement d’établir les revenus que le requérant tire de l’activité des sociétés dont il est actionnaire, ou à 

tout le moins, lesquelles n’étaient pas complétées par des informations permettant d’établir ceux-ci, la 

motivation de l’acte attaqué n’apparaît pas être insuffisante ou inadéquate quant à ce. 

La seule affirmation, en termes de requête, selon laquelle les sociétés dont le requérant est actionnaire 

produisent des revenus suffisants, n’est pas de nature à renverser les constats qui précèdent et à 

contester utilement ledit motif de la décision attaquée. Les développements rappelant la qualité 

d’actionnaire du requérant ou l’importance de ses parts et soulignant le chiffre d’affaires des sociétés 

dont il est actionnaire, sont également incidence sur lesdits constats. 

 

Le défaut de preuve de moyens de subsistance suffisants suffit, à lui seul, à justifier une décision de 

refus.  

 

En effet, selon la théorie de la pluralité des motifs, il n’y a pas lieu d’annuler une décision fondée sur 

deux ou plusieurs motifs dont l’un ou certains seulement sont illégaux lorsqu’il résulte que 

l’administration aurait pris la même décision si elle n’avait retenu que le ou les motifs légaux. Dès lors 

que le requérant ne conteste pas valablement le fait qu’il ne dispose pas de moyens de subsistance 

suffisants, tant pour la durée du séjour envisagé que pour le retour dans son pays d’origine ou de 

résidence, ou pour le transit vers un pays tiers dans lequel son admission est garantie, ou n’est pas en 

mesure d’acquérir légalement ces moyens, ce motif apparaît comme fondé et suffisant à lui seul à 

motiver l’acte attaqué. 
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Dès lors que le motif afférant au défaut de preuve démontrant que le requérant dispose de fonds 

suffisants pour couvrir ses frais de séjour suffit, à lui seul, à justifier l’acte attaqué, la partie requérante 

ne justifie pas d’un intérêt au reste du premier moyen. 

 

3.3.1. Pour le surplus, sur le second moyen pris de la violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil 

rappelle d’emblée qu’afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie 

requérante encourt un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se 

conforme aux indications données par la Cour EDH. A cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier 

l’existence d’un risque de mauvais traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de 

l’éloignement de la partie requérante dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale 

dans ce pays et des circonstances propres au cas de la partie requérante (voir: Cour EDH 4 décembre 

2008, Y./Russie, § 78 ; Cour EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH 30 octobre 1991, 

Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 108 in fine). Par ailleurs, pour tomber sous le coup de l’article 3 

CEDH, un mauvais traitement doit atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est 

relative par essence; elle dépend de l’ensemble des données de la cause (Cour EDH, 20 maart 1991, 

15.576/89 ,Cruz Varas, pp. 29-31, paras. 75-76 et 83). 

 

3.3.2. En l’espèce, la partie requérante invoque un grief tiré de l’article 3 CEDH qu’elle fonde, en 

substance, sur les éventuelles conséquences découlant de l’absence d’un suivi post-opératoire, mais ne 

démontre nullement qu’il n’existe pas un suivi médical apte dans son pays d’origine, ni que si elle devait 

être privée de ce suivi post opératoire, son état empirerait. Le Conseil estime qu’elle se contente de 

spéculer sur les éventuelles conséquences d'un suivi inapproprié dans le cas où un réajustement du 

traitement, malgré l’opération réalisée, était nécessaire. 

 

Les développements tenus dans par la partie requérante, dans son second moyen, restent par 

conséquent purement hypothétiques, et cette dernière n’apporte aucun élément concret tendant à 

démontrer l’existence d’un risque d’encourir un mauvais traitement d’un minimum de gravité au sens de 

l’article 3 de ma CEDH, dans son chef, puisqu’elle ne produit aucun certificat médical attestant du 

caractère indispensable de la réalisation du contrôle médical pour lequel le visa refusé avait été sollicité 

(à tout le moins de l’importance de celui-ci), ou attestant des conséquences que pourrait avoir la non 

réalisation de celui-ci. 

 

En effet, l’attestation médicale datée du 3 mars 2015, produite par la partie requérante mentionne, tout 

au plus, dans la rubrique consacrée au traitement et dispositions de sortie : « Consultation en 

neurochirurgie du Dr M. [R.] avec radiographie de contrôle le 14/05/15 et à 3mois avec CT de contrôle». 

Il ne ressort donc nullement, à la lecture de celle-ci, que la vie du requérant est en danger, ni, en outre, 

que cette visite de contrôle post-opératoire ne peut être effectuée qu’en Belgique. A défaut d’étayer ses 

allégations, les développements de la requête à cet égard ne procèdent dès lors que d’éléments de 

spéculation. 

 

Enfin, le Conseil constate que, vu l’absence de précisions en ce sens dans les certificats médicaux 

produits par la partie requérante, il n’est pas établi qu’un contrôle post-opératoire ne peut être réalisé 

qu’en Belgique, ou que la réalisation de ce contrôle médical par un autre médecin que celui ayant opéré 

le requérant, serait constitutif d’un mauvais traitement présentant le niveau minimum de gravité requis 

par l’article 3 de la CEDH. 

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle que la Cour a, en substance, déjà estimé que l’article 3 de la 

CEDH ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier les éventuelles disparités existant entre le 

niveau de traitement disponible dans l’Etat contractant et celui existant dans le pays d’origine du 

requérant (CourEDH, affaire N. c. Royaume-Unis, 27 mai 2008). 

 

3.3.3. L’aspect du moyen se rattachant à l’article 23 de la Constitution n’appelle pas de réponse 

spécifique dès lors que la partie requérante ne formule pas, en termes de requête, de développement 

différencié par rapport à l’article 3 de la CEDH, qui a été examiné ci-avant. 

 

3.3.4. Il résulte de ce qui précède que l’acte attaqué n’entraine aucune violation de l’article 3 de la 

CEDH. 

 

4. Dépens  
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Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 372 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt avril deux mille seize par : 

 

 

Mme N. CHAUDHRY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO N. CHAUDHRY 

 

 


